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	COMMUNIQUÉ

18 novembre 2009 
BUDGET DE LA CNSA :

L’ÉTAT ORGANISE LE DĖTOURNEMENT DES CRÉDITS 
DU LUNDI DE PENTECOTE POUR 2010 ET 2011

Le Conseil de la CNSA (Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie) se réunissait ce mardi pour examiner son budget.

En lien avec l’ensemble des représentants des personnes âgées, personnes handicapées et professionnels, P. CHAMPVERT, qui siège au nom de l’AD-PA a vivement dénoncé les nouveaux détournements de crédits (notamment issus de la suppression du jour férié) opérés par l’Etat au détriment de la Caisse.

Lors du Conseil de Mars, l’Etat avait refusé que la Caisse dépense tous ses crédits pour combler une part de ses déficits et financer l’Assurance Maladie, alors que les besoins des personnes âgées fragilisées restent largement non couverts.

Cette année le détournement direct sera de plus de 200 millions d’euros. Pire que cela l’Etat organise les détournements à venir à hauteur de 307 millions d’euros entraînant des conséquences importantes sur : 

- les difficultés pour les départements de verser l’Allocation Personnalisée d’autonomie ;

- le risque de suppression d’emplois dans les établissements dont les budgets seront moins revalorisés que la hausse des salaires et des prix, et dans les services à domicile dont certains sont menacés de cessation d’activité

- et donc au total une diminution de l’aide aux personnes âgées fragilisées
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